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Société anonyme
Siège social : avenue Herrmann-Debroux 40- 42, 1160 Bruxelles

Résultat de l’offre en souscription publique 
de 72.734 actions nouvelles

dans le cadre d’une augmentation de capital avec droit de préférence

■

Résultat de la souscription avec droit de préférence
Pendant la période de souscription avec droit de préférence, qui s’est clôturée le 26 octobre 2006, 

il a été souscrit à 69.850 actions nouvelles, soit 96,03 % des actions offertes en souscription.

Le règlement-livraison des actions souscrites interviendra sous valeur 2 novembre 2006.

Vente des droits de préférence non exercés
Les 23.072 droits de préférence non exercés seront représentés par des scripts et seront mis en vente 

sur Euronext Brussels le 2 novembre 2006.

Vinci Construction a fait connaître son intention de se porter acquéreur 
de tous les scripts qui seront mis en vente.

Ces scripts donneront le droit de souscrire, jusqu’au 8 novembre 2006 inclus, aux 2.884 actions nouvelles 
encore disponibles, au prix de EUR 643 par action, dans la proportion de 1 action nouvelle pour 8 droits 

sous forme de scripts. Les scripts seront sans valeur après le 8 novembre 2006. Les souscriptions 
au moyen de scripts peuvent être introduites sans frais auprès d’ING Belgique et Banque Degroof 

ou auprès de ces établissements via tout autre intermédiaire fi nancier. Les souscripteurs 
sont priés de s’informer quant aux frais éventuels réclamés par ces derniers.

Des exemplaires du prospectus daté du 26 septembre 2006 et de son supplément (avis de presse 
du 12 octobre 2006) peuvent être obtenus sans frais auprès du siège social de CFE ou en téléphonant 

au ING Contact Center (02.464.60.02 appuyer sur * et choisir 1) 
et chez Banque Degroof au 02.287.97.55.

Le prospectus et son supplément peuvent également être consultés sur les sites Internet suivants :
www.cfe.be ◆ www.ing.be ◆ www.degroof.be

Cotation des actions
Les 69.850 actions nouvelles seront négociables sur le marché réglementé 

Eurolist by Euronext Brussels à partir du 2 novembre 2006.

■

Organisée par

Lead Manager

avec la collaboration de

Co-lead Manager

Willkie Farr & Gallagher LLP
Avocats

Les informations qui précèdent n’ont pas le caractère d’un prospectus. Elles ne peuvent être diffusées 
dans le public qui relève d’une juridiction autre que la Belgique et dans laquelle une obligation 

d’enregistrement, d’approbation ou autre serait applicable à l’offre.




